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Lille, le 26 novembre 2012 
 
 

Communiqué de presse 

 
L’ETAT S’ENGAGE POUR L’INNOVATION EN REGION NORD-PAS-DE-CALAIS 

 
3E SEMAINE DE L’INNOVATION DU 26 AU 30 NOVEMBRE 2012 

 
� � � 

 
Laurent Hottiaux, secrétaire général pour les affaires régionales participera, lundi 26 novembre, à la 
conférence de presse de lancement de la troisième Semaine de l’innovation en région Nord-Pas-de-
Calais. 
 
La Semaine de l’innovation, cofinancée par l’Etat, accompagne depuis 2009 les entrepreneurs de la 
région Nord-Pas-de-Calais pour innover plus et mieux, et soutient la création et le développement 
d’entreprises innovantes en région. La dernière édition, en mars 2011, avait accueilli 1 700 visiteurs.  
Cet événement s’inscrit dans le cadre de la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI), une des 
priorités du Schéma Régional du Développement Economique (SRDE). 
 
La volonté de l’Etat et des acteurs du réseau « J’innove en Nord-Pas-de-Calais » est en effet de 
placer la recherche et l’innovation au cœur de la dynamique régionale, afin de faire du Nord-Pas-de-
Calais une grande région économique européenne. Aujourd’hui, le Nord-Pas-de-Calais est la 
15e région française s’agissant du montant des dépenses privées de recherche et 
développement (R&D). Cela reste particulièrement faible au regard des atouts importants dont elle 
dispose : 1ère région ferroviaire de France, 2e  région automobile, 1ère  région française en matière de 
distribution. 
 
Le soutien de l’Etat à l’innovation se matérialise par de nombreux dispositifs, parmi lesquels la 
politique des pôles de compétitivité, dont 7 sont situés en région Nord-Pas-de-Calais ou le crédit 
impôt recherche qui a représenté un montant de 42,75 M€ en 2010 pour 456 dossiers en région. 
 
De plus, dans le cadre des investissements d’avenir, une vingtaine de projets régionaux a été 
soutenue par l’Etat, à hauteur de 229 M€. Cela concerne par exemple l’institut de recherche 
technologique Railenium, l’institut d’excellence en énergie décarbonée (IFMAS), la société 
d’accélération du transfert de technologie (SATT Nord de France Valo) ainsi que plusieurs 
laboratoires d’excellence (Labex) et équipements d’excellence (Equipex). 
 
Le pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi, publié le 6 novembre 2012, va 
poursuivre et accentuer le soutien de l’Etat à l’innovation. Partant du constat que la France innove 
trop peu (14e rang mondial), le pacte vise à rénover et renforcer la politique de soutien à l’innovation 
au sein des entreprises, à diffuser les technologies et usages du numérique et à réorienter les pôles 
de compétitivité vers les produits et services à industrialiser. 
 


